
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la Transition écologique et
solidaire

Décret n°                          du

modifiant, à titre exceptionnel, pour l’année 2020 les dates de pêche en eau douce en 1re

catégorie piscicole pour faire face à la situation liée à l’état d’urgence 

NOR : TREL2016919D

Publics concernés : pêcheurs récréatifs en eau douce.

Objet :  le  présent  décret,  compte  tenu  de  la  situation  résultant  de  l'état  d'urgence

sanitaire, prolonge à titre exceptionnel pour l’année 2020 certaines dates de pêche en eau douce

en 1re catégorie piscicole. En effet, la pandémie COVID-19 a contraint les pêcheurs récréatifs à

renoncer à leur activité du 17 mars 2020 midi au 11 mai 2020 (alors que la pêche en 1ère

catégorie  piscicole  devait  normalement  ouvrir  le  13  mars  2020).  Il  s'agit  de  permettre

exceptionnellement  en  2020  aux  pêcheurs  récréatifs  de  pouvoir  déroger  à  la  date  du  20

septembre  (3ème dimanche de septembre)  comme fin  de  pêche  en  première  catégorie,  pour

l'étendre jusqu'au 4 octobre.

Entrée en vigueur : le texte entrera en vigueur le lendemain de sa publication. 

Références :  le présent décret peut être consulté sur le site de Légifrance 

(http://www.legifrance.gouv.fr)

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la Transition écologique et solidaire,

Vu le code de l’environnement, notamment le titre III du livre IV ;

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus
pendant  la  période  d'urgence  sanitaire  et  à  l'adaptation  des  procédures  pendant  cette  même
période, et notamment son article 13 ;

Le Conseil d’État (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Article 1er



Par dérogation au I de l’article R. 436-6 du code de l’environnement et dans le respect de la
gestion équilibrée de la ressource piscicole, la pêche dans les eaux de 1re catégorie, à l'exception
de la  pêche  de  l'ombre  commun,  est  autorisée  exceptionnellement  jusqu'au  4  octobre  2020.
Toutefois, le préfet peut fixer une date antérieure pour des raisons liées à la gestion équilibrée de
la ressource piscicole.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux plans d’eau et parties de cours
d’eau  ou  cours  d’eau  de  haute  montagne  visés  au  II  de  l’article  R.  436-6  du  code  de
l’environnement et aux situations visées au III de ce même article.

Article 2

La ministre de la Transition écologique et solidaire est chargée de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 

Par le Premier ministre :

La ministre de la Transition écologique et solidaire, La Secrétaire d’Etat

Elisabeth BORNE                                                 Emmanuelle WARGON


